
10 millions de mégots ramassés,
5 millions de m3 d’eau épargnés, 
soit plus de 2 000 piscines olympiques !

70 % des cleanups les ont comptabilisés 
à part ! 
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Quelques très grosses opérations !

Lille : 917 000
Lille Eco Sport Challenge sous 
égide de Pierre Ambroise Bosse - 
athlète médaillé olympique - 2 
jours de course à partager avec 
des personnalités diverses & 
partenariat avec l’UMIH pour 
collecter bars, restaurants, 
discothèques …

La Défense : 51 000

Paris Nation : 105 000

Val d'Europe  Agglomération : 70 000 

Reims : 46 000 

Annecy : 46 000 

Lycée de Gondecourt : 60 000 



1,7 millions de mégots valorisés grâce à nos partenaires 

Recyclage 
matière

Valorisation 
énergétique

https://me-go.fr/

https://www.facebook.com/re6clope/

https://tchaomegot.com/ http://www.recyclop.org/

Les mégots sont mélangés à 
d’autres déchets dangereux, comme les 
huiles de moteurs ou des peintures, afin d’
être transformés en une poudre nommée 
Combustible de Substitution Énergétique 
(CSE), dont l’incinération sert à produire de 
l’électricité ou du chauffage urbain

https://cy-clope.com/

L’acétate de cellulose composant le 
filtre de cigarette est une matière 
plastique entrant dans les objectifs 
de la loi économie circulaire, avec 
100% de plastique recyclé pour 2025

https://ecomegot.com/



Un réseau de
Points d’Apport Volontaire
qui doit se densifier 

La couverture Ile de France et Hauts
de France était encore insuffisante.

Et nous souffrons comme d’autres de la 
« diagonale du vide » entre le Grand Est
et le Massif Central.

Il faudrait multiplier par 10 ou par 20
les points d’apport volontaire ! 



Pour en savoir plus : https://alcome.eco

Cadre de la REP et mission
de nettoiement / propreté 

De la contrainte naissent des 
opportunités 
Entrée en vigueur en 1995, la loi sur la Responsabilité élargie 
des producteurs (REP) a pour objectif d’agir sur l’ensemble
du cycle de vie des produits via l’action des éco-organismes, 
définies et contrôlées par l’Etat. Les fabricants et 
distributeurs de produits sur le marché français sont 
désormais responsables de la fin de vie de leurs produits. 

ALCOME est l’éco-organisme agréé pour six ans par les 
pouvoirs publics sur la filière des mégots, découlant de la loi 
anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC), deux
ans avant la directive européenne sur les plastiques à usage 
unique (SUP).



Pour en savoir plus : https://alcome.eco

Le partenariat avec l’éco-organisme Alcome :
Une ambition forte et quantifiée … pas juste un projet !



Le partenariat avec l’éco-organisme Alcome :
Une ambition forte et quantifiée … pas juste un projet !

Pour en savoir plus : https://alcome.eco

ALCOME a pour objectif premier de lutter contre la présence de mégots dans l’espace public. L’
éco-organisme vise à contribuer aux coûts d’équipements et de nettoiement générés par la 
présence de mégots en versant des soutiens financiers aux collectivités, en développant la 
sensibilisation, et la promotion du bon geste, en demandant aux fumeurs de jeter leur mégot dans 
une poubelle, un cendrier de rue, ou de poche.

Selon le nouveau Cahier Des Charges du 07/12/2022, l'année 2022 étant définie comme « année 
de référence », les objectifs de réduction du nombre de mégots abandonnés illégalement dans les 
espaces publics, fixés à l'éco-organisme sont les suivants :
- en 2023, la réduction est de 20 % 
- en 2025, la réduction est de 35 %
- en 2026, la réduction est de 40 %

Pour tout renseignement : Estelle Le Stanc 
<estelle.le-stanc@alcome.eco>



Le partenariat avec l’éco-organisme Alcome :
Une ambition forte et quantifiée … pas juste un projet !

Pour en savoir plus : https://alcome.eco

- Soutien financier et participation à la distribution
de 10 000 cendriers de poche pour 2024 

- Relais de leur campagne “Mon mégot où il faut” 

- Lancement sur 9 jours en Septembre 23 
     113 villes avec affichage Decaux
     13 villes avec clean tag

- Site Internet développé pour la sensibilisation
du grand public



- Décision du WCD de rejoindre le collectif créé pour porter le plaidoyer CAP 0 Mégot
                     et poursuivre la consultation citoyenne sur Purpoz

- Décision du WCD de coorganiser le Mégothon 2024

RDV les 31 Mai (entreprises, écoles) et 1er Juin (grand public) 
fonctionnement des cleanup identiques au WCD soit diffus sur tout le territoire - saisie 
des bilans dans l’application Trash Spotter 

- Poursuite du travail avec les partenaires de valorisation pour étendre les points d’apport 
volontaire et développer des solutions mégots sur mesure pour tous les cleanups

- Travail avec l’application Trash Spotter pour développer
un outil inter-associatif de changement d’échelle et de financement
au service des petites assos et du grand nettoyage !

Perspectives 2024 


